
Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

 

------------ 

1- Installation des Conseillers Communautaires 
 

 

La séance a été ouverte à 18h sous la présidence de M. ANGOT Michel. 

M. le Président procède à l’appel nominal des Conseillers Communautaires élus : 

COMMUNE TITULAIRES SUPPLEANTS 

ALEXAIN 1. M. Guillaume CHESNEAU  1. Mme. Laurence BOUCHET 

ARON 1. M. Etienne GIFFARD 

2. Mme Magali D’ARGENTRE 

1. M. Didier  LEFOULON 

LA BAZOGE-

MONTPINCON 

1. M. Pascal RENARD 1.  



BELGEARD 1. M. Jean-Pierre CHOUZY 1. M. Jérôme GUIHERY 

CHAMPEON 1. M. Christian SABRAN 1. M.  

LA CHAPELLE 

AU RIBOUL 

(démission 

reçue le 8 juin 

par ordre du 

tableau) 

1. Mme Odile NEDJAAÏ 1. M. Laurent CHAUVET 

CHARCHIGNE 

 

1. M. Stéphane RIOULT LERICHE 1.  

COMMER 1. M. Mickaël DELAHAYE 1.  

CONTEST 1. M. Daniel MONTAUFRAY 1. Mme Nadine DUJARRIER 

GRAZAY 1. M. Didier BOITTIN 1. Hubert De FEYDEAU  

HARDANGES 1. M. Éric NEVEU 1. M. Jérôme RENARD 

JUBLAINS 

(démission 

reçue le 30 juin 

par ordre du 

tableau) 

1. M. Pierrick TRANCHEVENT 1. Mme Nathalie HUBERT 

LA HAIE 

TRAVERSAINE 

1. M. Didier BETTON 1.  

LASSAY-LES-

CHATEAUX 

1. M. Jean RAILLARD 

2. Mme Soizick SOULARD 

3. Mme Marie-France THELIER 

1. M. Benoît LANDAIS 

LE HORPS 1 M. Patrick SOUTIF 1.  

LE HOUSSEAU-

BRETIGNOLLES 

1. M. Jean-Paul COISNON 1. M. Romain BOUDIN 

MARCILLE-LA-

VILLE 

1. M. Guy BEAUJARD 1. M. Gaston GENEST 

MARTIGNE-SUR-

MAYENNE 

1. M. Guillaume CARRE 

2. Mme Sylvie MELOT 

 

MAYENNE 1. Jean-Pierre LE SCORNET  

2. Dominique FOURNIER  

3. Yves PAILLASSE  

4. Stéphanie LEFOULON 

5. Xavier TALOIS  

6. Caroline DESBOIS  

7. Olivier REBOURS  

8. Nicole LEROUX  

9. Jean-Marie MARIOTON  

10. Lyssia SAULNIER  

11. Tony BONNET 

12. Clémence RONDEAU  

13. Alain NICOUX  

14. Marie ES-SAYEH  

15. Hubert GUERAULT 

16. Jeanne LEBOURDAIS  

17. Adrien MOTTAIS  

18. Valérie JONES  

19. Jean-Michel TRIDON  

 



20. Joëlle ROUYERE  

21. Benoît FAUCON 

MONTREUIL-

POULAY 

1. M. Roger GARNIER 1. M. Eric CHEVRIER 

MOULAY 1. M. Frédéric BORDELET 1. M. Alain HEURTEBIZE 

PARIGNE-SUR-

BRAYE 

1. M. Daniel DOYEN 1. Mme Danielle FOUILLET 

PLACE 1. Mme Patricia GONTIER 1. M. Jean Yves Romagne 

RENNES-EN-

GRENOUILLES 

1. M. Daniel JAMOIS 1. M. Hervé PILLAERT 

LE RIBAY 

(démission 

reçue le 7 juillet 

par ordre du 

tableau) 

 

 

1. Mme Evelyne LANDEMAINE 

 

 

 

 

1. Mme Evelyne MOUSSAY 

SACE 1. M. Antoine VALPREMIT 1. M. Jérôme CORMIER 

SAINT-

BAUDELLE 

1. M. Arnaud BULENGER 1. Mme Frédérique MAILLARD  

SAINT-

FRAIMBAULT-

DE-PRIERES 

1. M. Thierry MOUTEL 1. Mme Lydie FOUCHARD 

SAINT-

GEORGES-

BUTTAVENT 

1. M. Gérard BRODIN 

2. Mme Joëlle GENEST 

 

SAINT-

GERMAIN-

D'ANXURE 

1. M. Eric TRANSON 1. M. Jean Pierre LEROUX 

SAINT-JULIEN-

DU-TERROUX 

1. M. Philippe COULON 1. M. Michaël LECOMMANDEUR 

SAINTE-MARIE-

DU-BOIS 

1. M. Pierre RIOULT 1. M. Louis LEROUX 

THUBOEUF 1. M. Michel PECCATTE 1. M. Michel GERARD 

 
Les membres cités ci-dessus sont installés au sein de Mayenne Communauté. 

M. le Président demande au plus âgé des membres du Conseil Communautaire, M. SABRAN, de 

prendre la présidence de l’assemblée. 

M. le président demande au plus jeune, M MOTTAIS, d’assurer le secrétariat de la séance. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

M. SABRAN a été désigné Président de séance. 

------------ 

2 –Election du Président 

 

 

M. SABRAN rappelle les textes : 

 

L’élection du Président suit les mêmes règles que celles prévues pour les conseils municipaux aux 

articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : l’élection se déroule au 

scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la 

majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 



M. SABRAN procède à la vérification du quorum. 

 

M. SABRAN  propose deux assesseurs : M BULENGER et Mme LANDEMAINE et appelle les candidats à 

se manifester. 

 

Si un conseiller ne souhaite pas prendre part au vote, le secrétaire en fait état à voix haute en 

rappelant le nom du conseiller, pour qu’il soit enregistré. 

 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. LE SCORNET se déclare candidat. 

M. DELAHAYE se déclare candidat. 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 enveloppes déposées 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 0 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 57 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour  M. Jean-Pierre LE SCORNET : 34 

Nombre  de suffrage pour  M. Mickaël DELAHAYE : 23 

 

M. LE SCORNET Jean-Pierre a été proclamé Président de Mayenne Communauté et a été 

immédiatement installé. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 
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DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

57 

 

 

57 

0 

57 

0 

29 

 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président 

de Mayenne Communauté, a convoqué les membres de  

Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à 

Mayenne. 
 

 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

 

 



3 –Fixation du nombre de Vice-Présidents 

 

Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre 

puisse être supérieur à 20 % (arrondi à l’entité supérieure) de l'effectif total de l'organe délibérant ni 

qu'il puisse excéder 15.  

 

Après délibération, le conseil communautaire, à l’unanimité, fixe à 11 le nombre de Vice-Présidents. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 
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DE MAYENNE COMMUNAUTE 
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SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

4 –Election du 1er Vice-Président en charge de la stratégie territorial 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. VALPREMIT se déclare candidat. 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 5 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 4 

Nombre de suffrage exprimés : 48 

 

Majorité Absolu : 25 

 

Nombre  de suffrage pour M. VALPREMIT : 45 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 1 

Nombre  de suffrage pour Mme D’ARGENTRE : 2 

 

M. VALPREMIT a été proclamé 1er Vice-Président en charge de la stratégie territoriale et a été 

immédiatement installé. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

5 –Election du 2ème  Vice-Président en charge des finances, des budgets, de la prospective, des 

contractualisations et des marchés publics 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. SOUTIF se déclare candidat. 

M. DELAHAYE se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 0 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 57 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. SOUTIF: 34 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 23 

 

M. SOUTIF a été proclamé 2ème Vice-Président en charge des finances, des budgets, de la 

prospective, des contractualisations et des marchés publics et a été immédiatement installé. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 
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DE MAYENNE COMMUNAUTE 
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SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

6 –Election du 3ème  Vice-Président en charge du développement économique et de l’emploi, de 

l’agriculture et de Territoire d’industrie. 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. TRANCHEVENT se déclare candidat. 

M. FAUCON se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M. TRANCHEVENT: 35 

Nombre  de suffrage pour  M. FAUCON : 19 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 1 

 

M. TRANCHEVENT a été proclamé 3ème  Vice-Président en charge du développement économique et 

de l’emploi, de l’agriculture et de Territoire d’industrie et a été  immédiatement installé. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

7 –Election du 4ème  Vice-Président en charge de la transition écologique 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Mme RONDEAU se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 14 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 42 

 

Majorité Absolu : 22 

 

Nombre  de suffrage pour Mme RONDEAU: 37 

Nombre  de suffrage pour  M. GARNIER : 3 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 2 

 

Mme RONDEAU a été proclamée 4ème  Vice-Présidente en charge de la transition écologique et a été 

immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

8– Election du 5ème  Vice-Président en charge des Ressources Humaines 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M.COULON se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 12 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 44 

 

Majorité Absolu : 23 

 

Nombre  de suffrage pour M. COULON: 40 

Nombre  de suffrage pour  Mme D’ARGENTRE : 2 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 2 

 

M. COULON a été proclamé 5ème  Vice-Président en charge des Ressources Humaines et a été 

immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

9– Election du 6ème  Vice-Président en charge du tourisme, de l’économie sociale et solidaire et 

du service Prestations 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M.BORDELET se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 14 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 41 

 

Majorité Absolu : 21 

 

Nombre  de suffrage pour M. BORDELET: 37 

Nombre  de suffrage pour  Mme THELIER : 1 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE : 1 

Nombre  de suffrage pour  M. BRODIN : 1 

Nombre  de suffrage pour  M. GIFFARD : 1 

 

 

M. BORDELET a été proclamé 6ème  Vice-Président en charge du tourisme, de l’économie sociale et 

solidaire et du service Prestations et a été  immédiatement installé. 

 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

10 – Election du 7ème  Vice-Président en charge de l’aménagement et de l’habitat 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M.RAILLARD se déclare candidat. 

Mme NEDJAAÏ se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. RAILLARD: 35 

Nombre  de suffrage pour  Mme NEDJAAÏ : 16 

Nombre  de suffrage pour  M. BRODIN : 5 

 

 

M. RAILLARD a été proclamé 7ème  Vice-Président en charge de l’aménagement et de l’habitat et a 

été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

11 – Election du 8ème  Vice-Président en charge de la santé, de la jeunesse, de l’action sociale 

d’intérêt communautaire et des gens du voyage. 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M.TRANSON se déclare candidat. 

Mme D’ARGENTRE se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. TRANSON: 26 

Nombre  de suffrage pour  Mme D’ARGENTRE : 29 

 

 

Mme D’ARGENTRE a été proclamée  8ème  Vice-Présidente en charge de la santé, de la jeunesse, de 

l’action sociale d’intérêt communautaire et des gens du voyage et a été immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

12 – Election du 9ème  Vice-Président en charge des déchets et du SPANC 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. COISNON se déclare candidat. 

M. BOITTIN se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. COISNON: 34 

Nombre  de suffrage pour  M. BOITTIN: 22 

 

 

M. COISON a été proclamé 9ème  Vice-Président en charge des déchets et du SPANC et a été 

immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

13 – Election du 10ème  Vice-Président en charge de la coopération intercommunale 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. CARRE se déclare candidat. 

M. DELAHAYE se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 0 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 57 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. CARRE: 26 

Nombre  de suffrage pour  M. DELAHAYE: 31 

 

 

M. DELAHAYE a été proclamé  10ème  Vice-Président en charge de la coopération intercommunal et 

a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

14 – Election du 11ème  Vice-Président en charge de la culture et du patrimoine 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

L’élection des Vice-Présidents suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



Les vice-présidents et les autres membres du bureau sont élus individuellement, un par un, par 

l’organe délibérant. Le scrutin de liste n’est pas applicable pour ces élections. Ainsi, il convient de 

prendre une délibération par élection. 

  

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BONNET se déclare candidat. 

M. MOTTAIS se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M. BONNET: 30 

Nombre  de suffrage pour  M. MOTTAIS: 25 

 

 

M. BONNET a été 11ème  Vice-Président en charge de la culture et du patrimoine et a été 

immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

57 

 

 

57 

0 

57 

0 

29 

 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président 

de Mayenne Communauté, a convoqué les membres de  

Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à 

Mayenne. 
 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

 

 

 

 

 



15 –Composition du Bureau 

 

Le Président rappelle les modalités : 

Selon l'Article L5211-10, le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est 

composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs 

autres membres.  
 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, valide la compostions du bureau d’un 

représentant par commune, du Président, des Vice-Présidents ainsi  que de trois membres 

supplémentaires représentant la ville de Mayenne. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, BORDELET, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, 

MM.VALPREMIT, BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

16 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°1 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 



M. CHESNEAU se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. CHESNEAU : 56 

 

 

M. CHESNEAU a été proclamé 1er membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

17 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°2 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 



Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. RENARD se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 0 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. RENARD : 55 

Nombre de suffrage pour M. CHESNEAU : 1 

 

 

M. RENARD a été proclamé 2ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

18 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°3 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 



Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. CHOUZY Jean-Pierre se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 7 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 48 

 

Majorité Absolu : 25 

 

Nombre  de suffrage pour M. CHOUZY Jean-Pierre : 45 

Nombre de suffrage pour M. CHOUZY Josselin : 2 

Nombre de suffrage pour M. GUIHERY Jérôme: 1 

 

 

M. CHOUZY Jean-Pierre a été proclamé 3ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

19 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°4 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 



Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. SABRAN se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. SABRAN Jean-Pierre :56 

 

 

M. SABRAN a été proclamé 4ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

20 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°5 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Mme NEDJAAÏ se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 53 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour Mme NEDJAAÏ : 53 

 

 

Mme NEDJAAÏ a été proclamée élu 5ème  membre du bureau et a été immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

21 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°6 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. RIOULT LERICHE se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 0 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 57 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. RIOULT LERICHE : 57 

 

 

M. RIOULT LERICHE a été proclamé 6ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

22 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°7 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. MONTAUFRAY se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 52 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour M. MONTAUFRAY : 51 

Nombre de suffrage pour Mme DUJARRIER : 1 

 

 

M. MONTAUFRAY a été  proclamé 7ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

23 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°8 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BOITTIN se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 3 

Nombre de suffrage exprimés : 51 

 

Majorité Absolu : 26 

 

Nombre  de suffrage pour M. BOITTIN : 51 

 

 

 

M. BOITTIN a été proclamé 8ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

24 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°9 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. NEVEU se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M. NEVEU : 55 

 

 

M. NEVEU a été proclamé 9ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

25 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°10 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BETTON se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 54 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M. BETTON : 53 

Nombre de suffrage pour Mme ROUYERE : 1 

 

 

M. BETTON a été proclamé 10ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

26 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°11 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BEAUJARD se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 3 

Nombre de suffrage exprimés : 51 

 

Majorité Absolu : 26 

 

Nombre  de suffrage pour M. BEAUJARD : 51 

 

 

M. BEAUJARD a été proclamé 11ème  membre du bureau et a été  immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

27 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°12 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. CARRE se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 3 

Nombre de suffrage exprimés : 51 

 

Majorité Absolu : 26 

 

Nombre  de suffrage pour M. CARRE : 50 

Nombre de suffrage pour Mme MELOT : 1 

 

 

M. CARRE a été proclamé 12ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

28 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°13 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Mme FOURNIER se déclare candidate. 

Mme JONES se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 5 

Nombre de suffrage exprimés : 51 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour Mme FOURNIER : 36 

Nombre de suffrage pour Mme JONES : 15 

 

 

Mme. FOURNIER a été proclamée 13ème  membre du bureau et a été immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

29 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°14 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. MARIOTON se déclare candidat. 

M.MOTTAIS se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M.MARIOTON : 29 

Nombre de suffrage pour M. MOTTAIS : 27 

 

 

M. MARIOTON a été proclamé 14ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

30 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°15 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. TALOIS se déclare candidat. 

M. FAUCON se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M.TALOIS : 30 

Nombre de suffrage pour M. FAUCON : 24 

Nombre de suffrage pour M. TRIDON : 1 

 

 

M. TALOIS a été proclamé 15ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

31 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°16 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. GARNIER se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 3 

Nombre de suffrage exprimés : 53 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour M. GARNIER : 53 

 

M. GARNIER a été proclamé 16ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

32 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°17 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. DOYEN se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 5 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 50 

 

Majorité Absolu : 26 

 

Nombre  de suffrage pour M. DOYEN : 49 

Nombre  de suffrage pour M. GARNIER : 1 

 

M. DOYEN a été proclamé 17ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

33 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°18 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Mme GONTIER se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 15 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 4 

Nombre de suffrage exprimés : 38 

 

Majorité Absolu : 20 

 

Nombre  de suffrage pour Mme GONTIER: 38 

 

Mme GONTIER a été proclamée 18ème  membre du bureau et a été  immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

34 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°19 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. JAMOIS se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 1 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 56 

 

Majorité Absolu : 29 

 

Nombre  de suffrage pour M. JAMOIS: 56 

 

M. JAMOIS a été proclamé 19ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

35 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°20 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Mme LANDEMAINE se déclare candidate. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 55 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour Mme LANDEMAINE : 55 

 

Mme LANDEMAINE a été proclamée 20ème  membre du bureau et a été immédiatement installée. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

36 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°21 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BULENGER se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 53 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour M. BULENGER : 53 

 

M. BULENGER a été proclamé  21ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

37 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°22 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. MOUTEL se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 8 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 49 

 

Majorité Absolu : 25 

 

Nombre  de suffrage pour M. MOUTEL : 49 

 

M. MOUTEL a été proclamé 22ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

38 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°23 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. BRODIN se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 19 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 1 

Nombre de suffrage exprimés : 37 

 

Majorité Absolu : 19 

 

Nombre  de suffrage pour M. BRODIN : 37 

 

M. BRODIN a été proclamé  23ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

39 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°24 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. TRANSON se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 8 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 47 

 

Majorité Absolu : 24 

 

Nombre  de suffrage pour M. TRANSON : 47 

 

M. TRANSON a été proclamé 24ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

40 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°25 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. RIOULT se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 3 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 54 

 

Majorité Absolu : 28 

 

Nombre  de suffrage pour M. RIOULT : 54 

 

M. RIOULT a été proclamé  25ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTE 

______________________ 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 A 18H 

____________________ 

L'an deux mille vingt, le trois juillet, Monsieur ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a convoqué les 

membres de  Mayenne Communauté - Salle Polyvalente – Rue Volney à Mayenne. 

Assistaient à la séance :  

MM.CHESNEAU, GIFFARD, Mme D’ARGENTRE, MM. RENARD, SABRAN, Mme NEDJAAÏ, MM. RIOULT 

LERICHE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, NEVEU, TRANCHEVENT, BETTON, RAILLARD, Mmes 

SOULARD, THELIER, MM.SOUTIF, COISNON, BEAUJARD, CARRE, Mme MELOT, M. BONNET, Mmes 

DESBOIS, ES SAYEH, M. FAUCON, Mme FOURNIER, M. GUERAULT, Mme JONES, M. LE SCORNET, Mmes 

LEBOURDAIS, LEROUX, MM. MARIOTON, MOTTAIS, NICOUX, PAILLASSE, REBOURS, Mmes RONDEAU, 

ROUYERE, SAULNIER, MM., TRIDON, GARNIER, DOYEN, Mmes GONTIER, LANDEMAINE, MM.VALPREMIT, 

BULENGER, MOUTEL, BRODIN, Mme GENEST, MM. COULON, RIOULT, PECCATTE. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

M. CHOUZY  est remplacé par M. GUIHERY 

 

Mme LEFOULON donne pouvoir à Mme DESBOIS 

M. TALOIS donne pouvoir à Mme FOURNIER 

M. BORDELET donne pouvoir à M TRANCHEVENT 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

 

Excusés : 

 

M. JAMOIS. 

M. MOTTAIS a été désigné secrétaire de séance. 

------------ 

41 –Election des autres membres du Bureau – Membre n°26 

 

 
Le Président rappelle les modalités : 

L’élection des membres du bureau suit les mêmes règles que celles prévues pour le Président et les 

Vice-Présidents. Il y a lieu d’élire les membres du bureau un à un lors d’un scrutin de liste uninominal 

à trois tours. 

En application des articles L. 2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 



 

Il sera procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

M. PECCATTE se déclare candidat. 

 

Vote : Election du Président à bulletin secret (coupon, enveloppe et urne). Le secrétaire et les 

assesseurs procèdent au dépouillement. 

Nombre de votant : 57 

Nombre de suffrages déclarés Blancs : 2 

Nombre de suffrage déclarés nuls : 2 

Nombre de suffrage exprimés : 53 

 

Majorité Absolu : 27 

 

Nombre  de suffrage pour M. PECCATTE : 53 

 

M. PECCATTE a été proclamé 26ème  membre du bureau et a été immédiatement installé. 

 

A Mayenne, le 10 juillet 2020 

 

Le Président 

Jean-Pierre LE SCORNET 

 


